
 DEMANDE DE MOUILLAGE 
 

Compléter les rubriques correspondant à votre situation et adresser votre demande à : 
Mairie d’Étel – Place de la République – BP38 – 56410 ÉTEL 

(IMPORTANT : l’attribution d’un mouillage ne devient effective qu’après autorisation de la mairie) 
 

Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal et ville : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Mail : ………………………………………………………………………………………………..     N° de tél………………………………………………………. 

Nom du navire : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Constructeur ou type de navire : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Longueur hors tout : ………………………   Puissance CV : …………………   N° Immatriculation : ……………………………………………. 

Zone de mouillage actuelle ou demandée :  

 Le Lycée maritime aquacole     Le Men Glaz 
Pièces à produire à l’appui de votre demande : 

- Photocopie de l’acte de francisation ou de la carte de circulation 
- Attestation d’assurance – Responsabilité civile 
- RIB pour règlement par prélèvement et imprimé autorisation de prélèvement 

 Je m’engage à me conformer au règlement de police et d’exploitation, et instructions en vigueur au sein des 
zones de mouillage concernées. 

Il appartient au titulaire du mouillage de vérifier et de maintenir en bon état le corps-mort, ceci pour des raisons 
de sécurité. La responsabilité de la commune, non propriétaires des corps-morts ne pourra être recherchée. 
 

RGPD : La Mairie d’Étel agissant en tant que Responsable de traitement, traite les données collectées dans ce questionnaire 
pour la gestion de sa zone de mouillages. La base légale du traitement est l’exécution contractuelle. Les données seront 
conservées jusqu’à l’opposition des usagers s’ils ne souhaitent plus bénéficier d’emplacement. Les données collectées seront 
communiquées aux seuls destinataires concernés par le traitement, et légalement habilités. Les données ne seront pas 
transférées en dehors de l’Union européenne. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données entré en 
vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez accéder aux données vous concernant, et demander leur rectification ou leur effacement 
sous certaines conditions. Vous pouvez également obtenir la limitation du traitement de ces données ou vous opposer à ce 
traitement pour un motif légitime. Vous pouvez exercer ces droits directement auprès du responsable de traitement, ou de son 
Délégué à la protection des données à l'adresse : informatique@mairie-etel.fr. Si après nous avoir contactés, vous estimez que 
vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL. 
 

Date et signature du demandeur : 

Le……………………………………………… 
 

Partie réservée à l’administration 

 

 

 

 
 

 

 

Décision du TITULAIRE de l’AOT               Favorable 

                                                                   Défavorable 
 

Date et signature :     le………………………………. 

Type de bateau Tarifs Tarif appliqué 

Embarcations inférieures à 5m 45.00€  

Embarcations égales ou supérieures à 5m 80.00€  

Forfait mensuel 35.00€  

 

Le Maire, 
Guy HERCEND 
 


